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Réunion du Bureau de l’ ARE
Tampere, 12-14 novembre 2008
Point de l’ordre du jour IV.3.4
Original en allemand
POUR ADOPTION 
Adhésion au réseau FOGAR

Proposition de décision du Bureau :

L’ARE adhèrera au FOGAR.

Justification

A. En ce qui concerne la description générale des objectifs et du caractère du FOGAR, nous nous référons au document qui a déjà été soumis lors des réunions du Bureau à Wroclaw et à Paris. En outre, nous renvoyons à la discussion qui a eu lieu lors de la réunion du Bureau à Paris (voir procès-verbal).

Il régnait au sein du Bureau un large consensus sur le fait qu’une participation de l’ARE à un grand réseau international tel que le FOGAR se justifiait. Cet avis est confirmé par l’impression qui se dégage de la réunion du Comité exécutif à Saint-Malo et du sommet des régions sur le climat co-organisé par le FOGAR au même lieu (du 28 au 30.10.2008).

B. Aspects à prendre en considération

1. La discussion relative à l’évolution du FOGAR entre dans une phase décisive. Il n’est pas possible de participer à cette discussion en restant un simple spectateur. La prochaine réunion du Comité exécutif est déjà prévue pour le 13 février 2009 à Florence ; lors de celle-ci, il est prévu de définir l’orientation future du FOGAR. En particulier, une nouvelle étape pour la mise en place de la structure de coopération future est prévue, ainsi que la fixation de critères pour le futur siège du FOGAR. À cette occasion, l’ARE devrait veiller à faire prendre en compte ses intérêts.

a) Siège : Lors de la réunion à Saint-Malo, on a pris acte de propositions émanant de Genève et de Lisbonne, signalant la disponibilité de locaux pour le futur secrétariat général du FOGAR.

b) Cotisation : Après les décisions prises lors de la dernière réunion, la structure établie doit être maintenue en 2009 jusqu’en 2010 (paiement volontaire de certains membres, travail du secrétariat principalement grâce aux prestations volontaires du CRPM). Ce n’est qu’en 2010 que le montant de la cotisation sera fixé, basé sur les capacités de chacun des membres. À cet égard, il était clair pour tous qu’il n’est pas possible de mettre en place une organisation viable avec un secrétariat général doté des moyens nécessaires grâce aux cotisations propres des membres, ou tout du moins principalement grâce à celles-ci, car ceci dépasserait les possibilités des membres. Le FOGAR devra donc être financé dans une mesure réduite, par les cotisations des membres, mais principalement par des subsides.

M. Lambert van Nistelroy, membre du PE présent à Saint-Malo, a expliqué qu’il considérait qu’il y avait de fortes chances que le financement du FOGAR soit assuré de façon durable. D’après les discussions qui ont eu lieu à Saint-Malo, on devrait pouvoir s’attendre à une cotisation d’un ordre qui ne dépasserait pas les 10 000 euros (à partir de 2010).

2. L’importance du FOGAR est en constante augmentation, témoin le vif intérêt des membres actuels (nombreuses présences à Saint-Malo) et le nombre croissant de membres. (Liste des membres en annexe)

3. Les sujets importants pour toutes les régions membres de l’ARE sont mondiaux, et plus seulement européens : changement climatique, crise financière mondiale, migration, sécurité de l’alimentation et de l’approvisionnement en eau.

4. Si l’engagement (même financier) pour une collaboration avec d’autres continents continue d’augmenter, la Commission européenne sera encline à chercher un interlocuteur principal fort qui dispose déjà d’une bonne structure de contact en dehors de l’Europe. Cette évolution se fera au détriment de l'ARE, si elle ne participe pas au FOGAR.

5. L’engagement de l'ARE dans FOGAR doit et peut être orienté de façon à ne pas mobiliser des ressources disproportionnées (humaines et matérielles). Il s’agit d’utiliser les effets de synergie du réseau de façon judicieuse pour nos propres besoins, c’est-à-dire en fin de compte promouvoir l’intérêt des régions, et pas de développer des activités qui sont sans rapport avec les objectifs statutaires de l’AER.
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